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Quel coefficient appliquer

Par Calison, le 23/03/2024 à 12:23

Bonjour,

Il y'a moins d'un an je suis passé du statut agent de maîtrise catégorie IV coefficient 250 pour
un poste d'opérateurs de production à un statut cadre catégorie V coefficient 400 pour un
poste de technicien process et amélioration continue. Ma question est : ma société ne doit
elle pas m'attribuer le coefficient 460 compte tenu de l'Accord du 10 août 1978 portant
révision des classifications - document 3, de la convention collective national des industries
chimiques?

Par Marck.ESP, le 23/03/2024 à 13:49

Bonjour,

A tout hasard

https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000005677815/?idConteneur=KALICONT000005635613

Par Calison, le 23/03/2024 à 14:16

Bonjour,

Oui c'est l'article dont je fais référence à savoir que j'ai 38 ans.
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